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Paris, le 23 mai 2019 

 

 
 
 
 

A l’attention des Adhérents de l’ASPAJ 
 

 
 
 
 
 

 

Objet : consultation du professeur Philippe PETEL en suite de l’arrêt du Conseil d’Etat du 28/12/2019 

 
Cher(e)s adhérent(e)s, 

L'arrêt du Conseil d'Etat du 28 décembre dernier a ouvert la voie à de nombreuses interprétations quant à ses 
conséquences sur la taxation des dossiers ouverts entre le 1er mars 2018 et le 28 décembre 2018. 
 
L’ASPAJ a sollicité l’avis du Professeur Philippe PETEL, dont vous trouverez ci-joint la consultation qu’il a bien voulu 
établir. 
 
Nous lui donnerons la plus large diffusion, notamment auprès du CNAJMJ (à qui nous proposons de la diffuser à 
tous les professionnels) et de la Conférence Générale. 
 
Nous vous en souhaitons bonne réception. 
 
Bien confraternellement, 
 
 
 
 
 

Jérôme CABOOTER 
Président 
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